
Association Mazauguaise de Tir 

Siège social : 592, Chemin Clément Ader - 83136 Garéoult 
Tél : 06.67.30.85.09 - Email : lapetoire83@gmail.com 

Site Web :  www.associationmazauguaisedetir.org 
Siret : 42977861600020 

 
 

 
 

 

 
 

Compte-rendu de réunion - 26/04/2026 

Lieu : Stand de tir de Mazaugues 

Membres du Comité Directeur présents 

☒ ARVIEU Jean-Gabriel 
☐ BAESEL Jean-Michel 
☒ BLOT Jacques 
☐ CESANA Jean-Baptiste 
☒ DELORME Christelle 
☒ DUCHI Christophe 
☒ ETIENNE Francis 
☐ JUNG Carl 
☒ MILLE Philippe 
☒ RUSSEAU Christophe 
☒ SAUVANT Didier 

 

 

Ordre du jour 

 Équipement et commandes 
 Budget 
 Armes et munitions 
 Dates à retenir 
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Début de séance 09h15 

Équipements et commandes 

 Afin de finaliser l’approvisionnement des pièges à balles, une dernière commande a 
été passée pour une quantité de cinq qui concerne le pas de tir à 200 mètres, 

 Approvisionnement de deux outils de réglage pour les guidons d’AR15, 
 Des panneaux signalétiques vont être installé pour clarifier l’utilisation des pas de tir : 

o 25 mètres : Armes de poing uniquement, 
o 50 mètres : Armes d’épaule, 
o 200 mètres : Armes d’épaule. 

 Approvisionnement d’écussons AMT destinés à la vente (le prix reste à définir), 
 Approvisionnement d’écussons AMT et FFTir pour équiper les blousons des 

Responsables De Tir et du Comité Directeur. 

Budget 

 Présentation de deux devis pour le remplacement de la climatisation du bureau du 
stand qui est en panne et non réparable. Des informations complémentaires sont 
demandées par l’ensemble des membres présent avant une prise de décision, 

 Validation par l’ensemble des membres présents du devis concernant le 
remplacement de l’ordinateur du Président, 

 Un virement au trésorier de 217€ a été effectué suite à la revente des déchets produits 
par le stand. 

  

Figure 2 : Écusson AMT Figure 1 : Écusson FFTir 
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Armes et munitions 

 Toutes les armes du stand sont déplacées et validées sur le SIA flotte, 
 Rappel : La vente de cartouches est autorisée uniquement pour le tir sur place. La 

restitution des douilles au Responsable De Tir du jour est obligatoire en fin de séance, 
 Rappel : L’utilisation de cartouches en acier est strictement interdite dans l’enceinte 

du stand. 

Dates à retenir 

 9 Mai : TAR à Fréjus, 
 30 Mai : Challenge arme longue, 
 7 Juin : ISR et ISSF 300 mètres, 
 28 Juin : Vide grenier, 
 9 Aout : Challenge arme de poing. 

Fin de séance 12h15 

   Le Président              Le Secrétaire 
Francis ETIENNE         Christophe DUCHI 

 


